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Paragraphes 10.1 à 10.5, lire: 

«10.1 Les projecteurs doivent être fabriqués de façon à être conformes au type 
homologué en application du présent Règlement. 

Le respect des prescriptions énoncées aux paragraphes 6 et 7 ci-dessus doit 
être vérifié comme suit:  

Il doit être satisfait aux dispositions minimales en ce qui concerne les 
procédures de contrôle de conformité de la production énoncées dans 
l’annexe 5 au présent Règlement.  

Il doit être satisfait aux dispositions minimales en ce qui concerne le 
prélèvement d’échantillons par un inspecteur énoncées dans l’annexe 7 au 
présent Règlement.  

10.2 L’autorité qui a délivré l’homologation de type peut à tout moment vérifier 
les méthodes de contrôle de la conformité appliquées dans chaque installation 
de production. La fréquence normale de ces vérifications est d’une fois tous 
les deux ans.  

10.3 Les projecteurs présentant des défauts apparents ne sont pas pris 
en considération. 

10.4 Il n’est pas tenu compte du repère de marquage. 

10.5 Il n’est pas tenu compte des points de mesure 1 à 8 du paragraphe 6.2.4 
du présent Règlement.». 

Paragraphe 10.6, supprimer. 

Annexe 7 

Paragraphes 2 à 6, lire: 

«2. Premier prélèvement 

Lors du premier prélèvement, quatre projecteurs sont choisis au hasard. 
La lettre A est apposée sur le premier et le troisième, et la lettre B sur 
le deuxième et le quatrième.  

2.1 La conformité des projecteurs de série n’est pas contestée si aucune valeur 
mesurée sur les feux des échantillons A et B ne s’écarte de plus de 20 % 
(pour aucun des quatre feux).  

Si l’écart n’est pas supérieur à 0 % pour les deux feux de l’échantillon A on 
peut arrêter les mesures. 

2.2 La conformité des projecteurs de série est contestée si l’écart de la valeur 
mesurée sur au moins un projecteur des échantillons A ou B dépasse 20 %.  

Le fabricant doit être prié de mettre sa production en conformité avec les 
prescriptions et il faudra procéder à un deuxième prélèvement, conformément 
au paragraphe 3, dans les deux mois qui suivent la notification. Les 
échantillons A et B doivent être conservés par le service technique jusqu’à la 
fin du processus de vérification de la conformité. 

3. Deuxième prélèvement 

On choisit au hasard un échantillon de quatre feux parmi le stock produit 
après mise en conformité. 

La lettre C est apposée sur le premier et le troisième, et la lettre D sur le 
deuxième et le quatrième. 
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3.1 La conformité des projecteurs de série n’est pas contestée si aucune valeur 
mesurée sur les feux des échantillons C et D ne s’écarte de plus de 20 % 
(pour aucun des quatre feux).  

Si l’écart n’est pas supérieur à 0 % pour les deux feux de l’échantillon C on 
peut arrêter les mesures. 

3.2 La conformité des projecteurs de série est contestée si l’écart de la valeur 
mesurée sur au moins 

3.2.1 Un des échantillons C et D dépasse 20 % mais l’écart de l’ensemble de ces 
échantillons ne dépasse pas 30 %.  

Le fabricant doit être à nouveau prié de mettre sa production en conformité 
avec les prescriptions.  

Il faut procéder à un troisième prélèvement conformément au paragraphe 4 
ci-après, dans les deux mois qui suivent la notification. Les échantillons C et 
D doivent être conservés par le service technique jusqu’à la fin du processus 
de vérification de la conformité. 

3.2.2 Un échantillon C ou D dépasse 30 %. 

Dans ce cas, il faut retirer l’homologation et appliquer les dispositions du 
paragraphe 5 ci-dessous. 

4. Troisième prélèvement 

On choisit au hasard un échantillon de quatre feux parmi le stock produit 
après mise en conformité.  

La lettre E est apposée sur le premier et le troisième, et la lettre F sur le 
deuxième et le quatrième. 

4.1 La conformité des projecteurs de série n’est pas contestée si aucune valeur 
mesurée sur les feux des échantillons E et F ne s’écarte de plus de 20 % 
(pour aucun des quatre feux). 

Si l’écart n’est pas supérieur à 0 % pour les deux feux de l’échantillon E on 
peut arrêter les mesures. 

4.2 La conformité des projecteurs de série est contestée si l’écart de la valeur 
mesurée sur au moins un feu des échantillons E ou F dépasse 20 %. 

Dans ce cas, il faut retirer l’homologation et appliquer les dispositions 
du paragraphe 5 ci-dessous.  

5. Retrait de l’homologation 

Il faut retirer l’homologation en vertu du paragraphe 11 du présent 
Règlement. 

6. Modification de la position verticale de la ligne de coupure 

Pour vérifier comment change la position verticale de la ligne de coupure 
sous l’effet de la chaleur, la méthode suivante doit être appliquée:  

Un des projecteurs de l’échantillon A doit être soumis aux essais 
conformément à la procédure prévue au paragraphe 2.1 de l’annexe 4 après 
avoir été soumis trois fois de suite au cycle défini au paragraphe 2.2.2 de 
l’annexe 4.  
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Le projecteur est considéré comme acceptable si Δr ne dépasse pas 1,5 mrad 
vers le haut et 2,5 mrad vers le bas. 

Si cette valeur dépasse 1,5 mrad sans excéder 2,0 mrad vers le haut, ou 
dépasse 2,5 mrad sans excéder 3,0 mrad vers le bas, le second projecteur de 
l’échantillon A doit être soumis à l’essai, après quoi la moyenne des valeurs 
absolues enregistrées pour les deux échantillons ne doit pas dépasser 
1,5 mrad vers le haut et 2,5 mrad vers le bas. 

Toutefois, si cette valeur de 1,5 mrad vers le haut et 2,5 mrad vers le bas n’est 
pas respectée pour l’échantillon A, les deux projecteurs de l’échantillon B 
doivent être soumis à la même procédure, et la valeur de Δr pour chacun 
d’entre eux ne doit pas dépasser 1,5 mrad vers le haut et 2,5 mrad vers 
le bas.». 

Figure 1, supprimer. 

    


